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« Punitif, provisoire, antisocial et infondé du point
de vue conjoncturel ». Ces épithètes qualifient le
programme financier du Conseil fédéral d'après-
juin. Qui manifeste, de manière aussi tranchée,
son hostilité Quels extrémistes
— L'Union syndicale suisse.
Ce rejet constitue un fait d'importance nationale.
Le commentaire sur l'événement devient à son
tour événement. Certes, on ne sait pas qui porte
la responsabilité d'un jugement aussi catégorique.
On devine d'une part l'influence du nouveau
secrétaire Beat Kappeler, d'autre part le souci de
la vieille garde de démontrer que le projet rejeté
le 12 juin était le moindre mal, puisque le
nouveau paquet est pire, ce que l'expérience démontre,

Mais qu'importe la signature! L'événement
est cette rupture, ce ton nouveau. Car il semble
impossible que l'Union syndicale après être partie
en flèche fasse marche arrière et cherche un
compromis.

Or le nouveau programme financier sera soumis
au contrôle populaire. L'augmentation de l'ICHA
exige, en effet, une modification de la constitution;

le référendum sera donc obligatoire. De
surcroît la majorité des économies prévues résulteront

de modifications légales, soumises au
référendum facultatif. L'Union syndicale est donc
partante pour une opposition non pas parlementaire
seulement, mais devant le peuple.
Il a toujours été admis que les sujets politiques
difficiles ne pouvaient pas être acceptés par les
citoyens sans un large soutien du centre gauche
et du centre droit. Et même lorsque ces conditions

sont réunies, les échecs sont nombreux!
Quelle chance, alors, pour un programme
nécessairement impopulaire Qui plaidera la cause de
l'augmentation, lourde, des charges indirectes
sans remaniement de la fiscalité directe
Il est vraisemblable que la position de l'Union
syndicale entraînera celle du Parti socialiste. Or
on sait que les partis gouvernementaux, s'ils

acceptent d'être d'un avis divergent sur des sujets
tels que la participation ou les 40 heures, n'acceptent

pas de tirer seuls à la corde, de faire les gros
bras sur des questions aussi ingrates que la
fiscalité.
Le Conseil fédéral attend des espèces sonnantes
et trébuchantes. C'est son projet même qui est
jugé trébuchant et malsonnant.
Quelle autre politique Une revision simultanée
de la fiscalité indirecte et de la fiscalité directe,
notamment en ce qui concerne les personnes
morales.
Il faudrait pour cela ajourner la votation sur
l'initiative socialiste dont un volet important
concerne les personnes morales et renvoyer le projet
élaboré trop hâtivement après le 12 juin. En une
année, il serait possible de mettre sur pied un
compromis où l'on trouverait comme élément
l'imposition plus uniforme des personnes morales
et une TVA corrigée.
A défaut, les échecs successifs marqueront
l'impuissance politique de la démocratie directe suisse
et la rupture gouvernementale.
Car, c'est au niveau de l'imposition des sociétés

par les Cantons et les Communes qu'apparaissent
de véritables privilèges. Comment expliquerait-on
le fait que des Cantons, tels Zoug — mais Zoug
n'est pas un cas unique — soient devenus le siège
favori d'innombrables sociétés financières. Au
moment où, inévitablement, des sacrifices sont
demandés à différentes catégories de la population,

comment est-il possible de fermer les yeux
sur ces privilèges
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